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Montréal, 16 juillet 2001

PAR COURRIEL ET PAR TÉLÉCOPIE

Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l'énergie
800, Place Victoria
2ème étage, bureau 255
Montréal (Québec), H4Z 1A2

Objet :  Cause R-3463-2001, désignation du représentant principal de GRAME-UDD au groupe de travail.

N/D :
29564
_________________________________________________________________

Chère consoeur,

La présente fait suite à votre lettre du 12 juillet dernier dans laquelle vous nous demandiez de vous transmettre des informations relativement à la tenue de l’audience du 18 juillet 2001 dans le dossier mentionné en rubrique.

Nous tenons à vous faire part que notre client, GRAME-UDD, n’entend pas présenter de preuve ni faire entendre de témoins lors de cette audience.  De plus, jusqu’à présent, il n’est pas dans l’intention de GRAME-UDD de procéder à un contre-interrogatoire des témoins de SCGM ou de ceux des intervenants.  Finalement, notre client n’a pas l’intention de présenter d’argumentation finale sur cette partie de la preuve de SCGM.  Toutefois, nous tenons à réserver leurs droits en cas de besoin.  

Vous comprendrez qu’après étude et analyse de la preuve de SCGM de même qu’après avoir pris connaissance des différentes positions des intervenants notre client a décidé de ne pas participer activement à la tenue de cette audience.  Nous souhaitons par ce fait limiter les frais engendrés par celle-ci de même qu’éviter les dédoublements.
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Nous tenons toutefois à mentionner que Monsieur Réjean Benoît sera présent lors de cette audience et ce, à titre d’analyste.  Le soussigné ne sera pas présent afin de limiter les frais.
Espérant le tout conforme, veuillez accepter, chère Consoeur, l’expression de mes sentiments les meilleurs

DUNTON RAINVILLE, senc
Jean-François Gauthier, avocat

JFGA/cl

c.c.:
Me Jocelyn B. Allard, SCGM (par courriel seulement)


Tous les intervenants (par courriel seulement)

MONTRÉAL
LAVAL

LONGUEUIL
JOLIETTE
800, Square Victoria, 43e étage
3333, boul. Du Souvenir

375, boul. Roland-Therrien
820, rue Notre-Dame

Tour de la Bourse, C.P. 303
Bureau 200, Laval  H7V 1X1

Bureau 400
Joliette  (Québec) J6E 3J6

Montréal  H4Z 1H1
Ligne Mtl:
(514)  990-8884

Longueuil (Québec) J4H 4A6
Ligne Mtl: 
(450) 588-3949

Téléphone:

(514)  866-6743
Téléphone:
(450)  686-8683

Téléphone: 
(450)  670-8225
Téléphone:
(450) 759-6600

Télécopieur :
(514)  866-8854
Télécopieur :
(450)  686-8693

Télécopieur :
(450)  670-6369
Télécopieur :
(450) 759-5028

Courriel :  duntonrainville @videotron.ca



